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Elaboration du PLUi de la communauté de communes 

Bastides et vallons du Gers 

co m m u n a uté de co m m u n es 

Bastides & Vallons du Gers 

Bâtiments pouvant changer de destination au titre de 

l'article L 151-11 du code de l'urbanisme 
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Commune et type de bâti: LADEVEZE-RIVIERE_GRANGE 

E 

Caractéristiques du bâtiment pouvant faire l'objet du changement de destination 

Description Equipement et desserte Destination(s) autorisée(s) 

□ Intérêt patrimonial □ Accès existant □ Logement/ hébergement

□ Agricole □ Desservi par le réseau d'eau □ Artisanat/ commerce de détail

□ Autres □ Desservi par le réseau électrique □ Hébergement touristique

Article L151-11 du Code de l'Urbanisme 

"/.-Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, le règlement peut: 

[. .. ] 

2 ° Désigner, en dehors des secteurs mentionnés à l'article L. 151-13, les bâtiments qui peuvent faire l'objet 

d'un changement de destination, dès lors que ce changement de destination ne compromet pas l'activité 

agricole ou la qualité paysagère du site. Le changement de destination est soumis, en zone agricole, à l'avis 

conforme de la commission départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers 

prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime, et, en zone naturelle, à l'avis conforme de la 

commission départementale de la nature, des paysages et des sites." rPAYSAG:::S 
études & aménagements urbains 
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Elaboration du PLUi de la communauté de communes 

Bastides et vallons du Gers 

co m m u n a uté de co m m u n es 

Bastides & Vallons du Gers 

Bâtiments pouvant changer de destination au titre de 

l'article L 151-11 du code de l'urbanisme 
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Commune et type de bâti: LADEVEZE-RIVIERE_GRANGE 

E 

Caractéristiques du bâtiment pouvant faire l'objet du changement de destination 

Description Equipement et desserte Destination(s) autorisée(s) 

□ Accès existant □ Logement/ hébergement

□ Desservi par le réseau d'eau □ Artisanat/ commerce de détail

□ Intérêt patrimonial

□ Agricole

□ Autres □ Desservi par le réseau électrique □ Hébergement touristique

Article L151-11 du Code de l'Urbanisme 

"/.-Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, le règlement peut: 

[. .. ] 

2 ° Désigner, en dehors des secteurs mentionnés à l'article L. 151-13, les bâtiments qui peuvent faire l'objet 

d'un changement de destination, dès lors que ce changement de destination ne compromet pas l'activité 

agricole ou la qualité paysagère du site. Le changement de destination est soumis, en zone agricole, à l'avis 

conforme de la commission départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers 

prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime, et, en zone naturelle, à l'avis conforme de la 

commission départementale de la nature, des paysages et des sites." rPAYSAG:::S 
études & aménagements urbains 
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Elaboration du PLUi de la communauté de communes 

Bastides et vallons du Gers 

Bâtiments pouvant changer de destination au titre de 

l'article L 151-11 du code de l'urbanisme 
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♦-''·:_. .:,4 Commune et type de bâti : MONLEZUN_GRANGE 

co m m u n a uté de co m m u n es 

Bastides & Vallons du Gers 

E 

Caractéristiques du bâtiment pouvant faire l'objet du changement de destination 

Description Equipement et desserte Destination(s) autorisée(s) 

□ Intérêt patrimonial □ Accès existant □ Logement/ hébergement

□ Agricole □ Desservi par le réseau d'eau □ Artisanat/ commerce de détail

□ Autres □ Desservi par le réseau électrique □ Hébergement touristique

Article L151-11 du Code de l'Urbanisme 

"/.-Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, le règlement peut: 

[. .. ] 

2 ° Désigner, en dehors des secteurs mentionnés à l'article L. 151-13, les bâtiments qui peuvent faire l'objet 

d'un changement de destination, dès lors que ce changement de destination ne compromet pas l'activité 

agricole ou la qualité paysagère du site. Le changement de destination est soumis, en zone agricole, à l'avis 

conforme de la commission départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers 

prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime, et, en zone naturelle, à l'avis conforme de la 

commission départementale de la nature, des paysages et des sites." rPAYSAG:::S 
études & aménagements urbains , 
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